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Boutiques d’avocats indépendantes et exclusives 
en droit social, Blohorn Avocats accompagne :

> Les entrepreneurs, managers, DRH, directions 
juridiques, dirigeants et leurs sociétés

> Les experts comptables et leurs collaborateurs, 
les clubs sportifs



Fondé en 2002, Blohorn Avocats regroupe une équipe 
d’avocats et juristes experts en droit du travail, 
intervenant dans toute la France.

C’est un enjeu de taille, j’ai souhaité un cabinet d’avocats 
résolument différent, au service des entreprises avec 
des hommes et des femmes de terrain. La création du 
cabinet s’est faite autour d’une idée simple : permettre 
aux TPE/PME de bénéficier de services de pointe en droit 
social et en ressources humaines.

Pour y parvenir, il était nécessaire d’innover pour 
s’adapter aux contraintes budgétaires qui pèsent 
souvent sur les TPE/PME. Nous avons bâti une gamme 
de services attractive et compétitive apportant une 
réelle plus-value à nos clients : assistance permanente, 
mission RH, formation continue, conférence trimestrielle 
sur la gestion sociale. Ce sont les gains obtenus, les 
économies réalisées par nos clients qui ont légitimé 
l’action du cabinet Blohorn Avocats.

Aujourd’hui, notre champ d’action s’étend aux entreprises  
de toute la France, attirées par la souplesse de notre 
organisation, notre réactivité et le suivi de nos résultats 
dans le temps. Blohorn Avocats a développé au moyen 
de procédures qualifiées et d’une organisation interne 
structurée, une approche transversale de prévention des 
risques juridiques et judiciaires. Nos actions prennent en 
considération l’environnement technique, économique, 
humain, juridique et opérationnel de l’entreprise.

La différence c’est aussi une expertise de pointe 
exclusive en droit social, des collaborateurs disponibles, 
des engagements à la hauteur de vos attentes. Tous les 
collaborateurs sont mobilisés pour garantir le succès 
de nos clients dans la gestion sociale. Personnellement 
attaché à nos engagements, j’ai créé un service dédié 
au contrôle qualité de toutes nos interventions, c’est la 
meilleure garantie pour progresser ensemble.

Je vous remercie pour votre confiance !

—
Yves Blohorn

Avocat - D.E.A Droit Social 
Fondateur du cabinet Blohorn Avocats



—

ASSISTANCE PERMANENTE
EN RELATION DU TRAVAIL ET MISSIONS RH

Les avocats et juristes Blohorn Avocats développent une  
expertise de pointe en droit social. Choisir Blohorn Avocats, 
c’est protéger l’entreprise et ses dirigeants, disposer d’un 
accompagnement dans son développement et gagner  
en compétitivité. Solliciter une Mission RH, c’est bénéficier d’un 
expert du Droit Social en immersion totale dans son entreprise.

—

VEILLE 
JURIDIQUE

Blohorn Avocats élabore votre veille juridique personnalisée  
et mesure l’impact des évolutions législatives pour vous. 
L’actualité jurisprudentielle et réglementaire en direct.

—

DÉFENSE 
DE L’ENTREPRISE

Les stratégies élaborées avec le client et notre expertise 
enrichie quotidiennement, garantissent des résultats probants. 
La méthodologie de Blohorn Avocats est reconnue par les 
tribunaux pour la présentation de ses dossiers et pour ses 
plaidoiries structurées.

DES PRESTATIONS ADAPTÉES



—

FORMATIONS 
EN DROIT SOCIAL

Le principe fondateur des formations Blohorn Avocats : 
• permettre aux participants d’appréhender
 des dispositions juridiques, 
• d’obtenir des réponses concrètes,
• d’aboutir à des solutions pratiques et innovantes.

Inscription directe à nos sessions d’actualité sociale trimestrielles 
sur : www.actualitesociale.fr

—

ASSISTANCE DU CABINET 
D’EXPERTISE COMPTABLE

Blohorn Avocats offre des services adaptés : 
• hot line, 
• mise en conformité des actes juridiques, 
• prise en charge de missions auprès des clients
 avec suivi personnalisé auprès du cabinet comptable.

—

DROIT SOCIAL 
DU SPORT

L’accompagnement, le conseil et la défense des clubs, des  
fédérations sportives, des organisateurs d’événements, devant 
les conseils de prud’hommes, les commissions de discipline 
des fédérations françaises et internationales, le tribunal arbitral  
du sport.



Notre cellule
qualité et relation client 

est à votre service

qualite@cabinet-blohorn.fr

OBJECTIF 100% SATISFAIT

—

Prise en charge immédiate des demandes et suivi sous 24h en 
cas d’indisponibilité de votre gestionnaire habituel de dossier.

—

Vous êtes informé de l’état d’avancement du dossier à chaque 
étape à l’oral et à l’écrit.

—

Les réponses téléphoniques sont confirmées par écrit dans le 
cadre de l’assistance permanente.

—

Vous obtenez des actes aboutis après un contrôle qualité.

—

Une équipe dédiée vous accompagne au quotidien.

—

Nous validons ensemble les conclusions avant la clôture des 
dates de procédure.

—

Vous bénéficiez de dossiers de plaidoiries innovants pour 
faciliter le traitement par les juges.

—

Nous vous proposons des formations pratiques sur mesure, 
animées par des collaborateurs experts.

—

Vous recevez nos propositions tarifaires détaillées sous 24h.

—

Nous mesurons votre satisfaction.



UN AVOCAT CHEZ VOUS, PARTOUT EN FRANCE

—
Bayonne 

2, chemin de la Marouette
Pôle Haristeguy - 64 100 Bayonne

T : 05 59 03 15 83
F : 05 59 25 62 61

contact.bayonne@cabinet-blohorn.fr

—
Bordeaux 

64, cours Georges Clémenceau
33 000 Bordeaux

T : 05 57 34 31 71
F : 05 57 34 59 08

contact.bordeaux@cabinet-blohorn.fr

—
Grenoble 

2, square Roger Genin
38 000 Grenoble

T : 04 38 02 97 78
F : 04 38 02 97 79

contact.grenoble@cabinet-blohorn.fr

—
Montpellier 

120, rue de Thor
« Le Blue d’Oc » - 34 000 Montpellier

T : 04 67 17 60 78
F : 04 67 04 26 56

contact.montpellier@cabinet-blohorn.fr

—
Paris 

38 Avenue de la Grande Armée 
75 017 Paris

T : 01 85 08 80 46
F : 01 85 08 80 49

contact.paris@cabinet-blohorn.fr
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